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Suspension anticipée du dispositif MaPrimeRénov'
Question écrite n° 7800

Texte de la question

Mme Mélanie Thomin alerte Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargée du logement, sur la suspension anticipée du dispositif MaPrimeRénov'. Initialement
prévu à compter du 1er juillet 2025, le dépôt des nouveaux dossiers est finalement suspendu dès le 23 juin
2025. Cette décision précipitée crée un climat d'instabilité très préjudiciable pour les ménages comme pour les
entreprises artisanales du bâtiment. Mis en place en 2020, MaPrimeRénov' est un dispositif public d'aide à la
rénovation énergétique des logements, qui a largement fait ses preuves : près de 70 % des bénéficiaires
déclarent qu'ils n'auraient pas engagé de travaux sans cette aide (source : Hellio, 2025). Le dispositif a permis
de générer 14,44 TWh d'économies d'énergie par an, soit l'équivalent de la consommation énergétique annuelle
des habitants des villes de Lyon et Paris réunies (source : Anah, 2023). Ce changement d'orientation, motivé par
un afflux massif de dossiers et des suspicions de fraude, intervient sans concertation préalable suffisante, dans
un contexte où le secteur de la rénovation énergétique connaît déjà de fortes tensions. Depuis le début de
l'année 2024, plus de 14 000 entreprises artisanales ont cessé leur activité et 27 000 emplois ont été supprimés.
La suspension brutale du dépôt de nouveaux dossiers aggrave encore l'incertitude pour les acteurs du secteur.
Par ailleurs, si les aides pour les travaux « monogestes » seraient a priori maintenues, aucune garantie claire
n'est apportée quant à leur calendrier, leur éligibilité et leurs modalités de mise en œuvre. L'absence de visibilité
fragilise les entreprises qui ont besoin d'un cadre stable pour organiser leurs chantiers et maintenir l'emploi.
Mme la députée rappelle que MaPrimeRénov' a été révisée à quatorze reprises depuis sa création en 2020 et
que cette instabilité répétée nuit à la confiance des ménages et à l'investissement des professionnels. Elle est
régulièrement sollicitée par de nombreux citoyens, entreprises et artisans et récemment par la Confédération de
l'artisanat et des petites entreprises du bâtimen (CAPEB) du Finistère, en faveur d'une simplification du
dispositif. Ces sollicitations insistent sur la nécessité de simplifier les conditions d'accès à la qualification RGE
(Reconnu garant de l'environnement) et la nécessité de renforcer les contrôles sur le terrain pour mieux cibler la
lutte contre la fraude, sans pénaliser l'ensemble du secteur. À cette fin, elle l'interroge sur les mesures que le
ministère prévoit de mettre en place pour garantir la continuité et la lisibilité du dispositif MaPrimeRénov' à long
terme.
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